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Suppression de compléments d'AEEH par certaines CAF
Question écrite n° 13646

Texte de la question

Mme Agnès Pannier-Runacher appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées, sur les difficultés rencontrées par certaines familles d'enfants en situation de
handicap à la suite de décisions de suppression de compléments d'allocation d'éducation de l'enfant handicapé
(AEEH) prises par certaines caisses d'allocations familiales. Plusieurs familles ont récemment signalé que leur
complément d'AEEH avait été supprimé ou non renouvelé au motif que l'un des parents percevait un revenu de
remplacement, tel que l'allocation aux adultes handicapés (AAH), l'allocation d'aide au retour à l'emploi, le
revenu de solidarité active (RSA) ou encore une pension d'invalidité. Selon les informations portées à sa
connaissance, ces décisions s'appuieraient sur des instructions internes de la Caisse nationale des allocations
familiales (CNAF), conduisant certaines caisses à revoir les conditions d'attribution de ces compléments. Or, aux
termes des articles L. 541-1 et L. 541-2 du code de la sécurité sociale, l'allocation d'éducation de l'enfant
handicapé et ses compléments ont pour objet de compenser les frais supplémentaires liés au handicap de
l'enfant ou les conséquences de celui-ci sur l'activité professionnelle des parents. Les conditions d'attribution et
de classement dans les différents niveaux de complément sont précisées par les articles R. 541-1 et suivants du
même code. Ces dispositions ne mentionnent pas expressément la perception par le parent d'un revenu de
remplacement - tel que l'allocation d'aide au retour à l'emploi, le revenu de solidarité active ou une pension
d'invalidité - parmi les motifs susceptibles de justifier, à elle seule, la suppression du complément d'AEEH. En
outre, l'évaluation des besoins de compensation et la détermination du niveau de complément relèvent de la
décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Dans ces
conditions, l'interprétation retenue par certaines caisses suscite des interrogations quant à sa base juridique
ainsi qu'au respect du principe d'égalité de traitement entre les familles sur le territoire. Elle est également
susceptible d'avoir des conséquences financières dramatiques pour les ménages concernés, dans la mesure où
les compléments d'AEEH permettent souvent de financer des accompagnements spécialisés, des soins ou des
équipements nécessaires à la prise en charge de l'enfant, dont le coût demeure fréquemment élevé. À titre
d'exemple, une mère demeurant seule avec son enfant de 14 ans à charge nécessitant une présence constante
a perdu 521 euros par mois. Elle lui demande donc de bien vouloir préciser les fondements juridiques sur
lesquels reposent ces décisions de suppression de compléments d'AEEH et d'indiquer les mesures que le
Gouvernement entend prendre afin de garantir une application conforme aux dispositions du code de la sécurité
sociale et d'assurer la continuité des droits des familles concernées et auprès de qui les recours gracieux
peuvent être alertées.
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